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Sommaire sur le produit d’assurance en cas de maladies graves

L’assurance en cas de maladies graves : 
avec simplicité, rapidité et facilité

Structure simple :  
couvre 4 maladies  
graves à des taux  
très abordables

Processus rapide : offert en 
ligne dans Rapide & Complet 
ou sur support papier

Souscription facile :  
appréciation des risques de 
l’assurance vie, sans les exigences 
traditionnelles d’appréciation des 
risques pour les maladies graves

84 % 

des demandes de 

prestation pour une 

maladie grave touchent 

les 4 maladies graves les 

plus fréquentes 

63 % Cancer

13 % Crise cardiaque

5 %  Accident vasculaire 
cérébral

3 % Pontage aortocoronarien

16 % Autre

Sondage de 2016 sur l’assurance individuelle, Munich Re
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Type de régime Protection MG 10 :  Produit d’assurance en cas de maladies graves temporaire renouvelable tous les 
 10 ans jusqu’à l’âge de 75 ans, avec primes garanties qui augmentent tous les 10 ans.

Protection MG 20 :  Produit d’assurance en cas de maladies graves temporaire renouvelable tous les 
 20 ans jusqu’à l’âge de 75 ans, avec primes garanties qui augmentent tous les 20 ans.

Prestation pour  
maladie grave

L’assurance Protection MG de l’Empire Vie fournit une prestation pour maladie grave ponctuelle si 
l’assuré reçoit un diagnostic d’une des quatre conditions assurées. 
Ce versement unique peut aider à couvrir toute dépense imprévue, comme la perte de revenu ou les 
soins à domicile.

Prime Taux garantis qui augmentent tous les 10 ou 20 ans (prend fin à l’âge de 75 ans) : 
• 1 palier de primes
• Primes initiales et de renouvellement garanties par le contrat

Âges d’établissement Protection MG 10 - De 18 à 65 ans (âge au plus proche anniversaire)  
Protection MG 20 - De 18 à 55 ans (âge au plus proche anniversaire)

Montant de protection De 25 000 $ à 75 000 $

Véhicules offerts • Régime autonome
• Avenant à un régime de la Série Solution, d’AssurMax ou d’Optimax Patrimoine (au moment de la 

proposition, sous réserve de nos règles administratives)

Type de protection Protection individuelle
• Elle peut aussi être ajoutée en tant qu’avenant individuel à une protection d’assurance vie conjointe 

de la Série Solution, d’AssurMax ou d’Optimax Patrimoine, sous réserve de nos règles administratives.

Maladies assurées 4 conditions (telles qu’elles sont définies dans le contrat) :
• Cancer
• Crise cardiaque
• Pontage aortocoronarien
• Accident vasculaire cérébral

Appréciation des risques • Les questions d’appréciation des risques sont les mêmes que celles d’une assurance vie.
• L’assuré N’est PAS admissible à la Protection MG si :

• la mère, le père, les frères ou les soeurs biologiques de l’assuré ont reçu un diagnostic de 
cancer, de crise cardiaque, de maladie coronarienne, d’accident vasculaire cérébral, de diabète, 
de maladie rénale, de maladie d’Huntington ou de maladie de Parkinson avant leur  
60e anniversaire de naissance;

• il n’est pas considéré comme un risque standard pour l’assurance vie s’il s’est déjà vu refuser 
notre assurance en cas de maladies graves SécuriMax ou s’il s’est vu attribuer une surprime 
pour cette même assurance.

Catégories d’appréciation 
des risques

Catégorie de risque Standard seulement (les catégories de risque avec surprime ou privilégiée ne sont 
pas offertes)
• Non-fumeur
• Fumeur

Frais de police annuels Régime autonome : 50 $                              Avenant : 0 $

Facteur modal pour la 
prime mensuelle

0,09

Délai d’attente 30 jours

Transformation Non transformable

Garanties et avenants 
optionnels

Aucuns

Prestation au décès 
intégrée

Nous verserons une prestation ponctuelle de 1 000 $ si l’assuré décède de toute condition avant de 
devenir admissible à la prestation pour maladie grave de la Protection MG, sous réserve de l’approbation 
de la demande de prestation.

Pour obtenir plus de détails sur les caractéristiques du régime, veuillez consulter le contrat de police. Pour en  
savoir plus sur notre produit Protection MG, communiquez avec votre directeur de comptes ou notre centre de 
ventes au 1 866 894-6182.
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